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Bruxelles, le 25 novembre 2004

COMMUNIQUE DE PRESSE

Code de gouvernance d’entreprise : Dernière étape
Le 22 novembre 2004, la Commission Corporate Governance, réunie sous la présidence de Maurice Lippens, a procédé à l’examen détaillé des modifications à apporter au projet de Code publié le 18 juin 2004.   

La Commission a constaté que la consultation publique a non seulement été un grand succès mais a également suscité un débat public animé autour de la gouvernance d'entreprise en général et particulièrement autour du Code et de ses dispositions. Ce débat a eu lieu notamment dans la presse écrite. Comme on le sait, le monde politique a également pris un certain nombre d’initiatives. La Commission a été impliquée dans ces initiatives par la personne de son président, Maurice Lippens, que le Parlement a entendu le 27 octobre 2004. 

Il appartient à la Commission de tenir compte  du débat public et des commentaires reçus dans le Code définitif  de gouvernance d'entreprise. La Commission européenne a également pris des initiatives intéressantes au cours des derniers mois. Elles ont influencé les travaux de la Commission Corporate Governance. 

Tout cela a entraîné une réflexion en profondeur concernant le contenu, la forme et la structure du Code. Après mûre réflexion, la Commission a jugé indispensable de définir les caractéristiques fondamentales d’une bonne gouvernance d’entreprise et d’indiquer aux entreprises ces principes essentiels. Ceci a conduit la Commission à articuler le Code autour de neuf principes que les entreprises sont tenues d’appliquer. Ces principes qui sont d’ordre général sont complétés par des dispositions. Pour celles-ci  la méthode «comply or explain» est d’application : si une entreprise n’applique pas une disposition, elle doit expliquer pourquoi. Le Code contient, en outre, une série de lignes de conduite qui visent à illustrer les dispositions.  

Le document  comprend, outre les principes, un préambule et une partie concernant les informations à publier en matière de gouvernance d'entreprise. Un document sera également publié en même temps que le Code. Il concerne les commentaires que la Commission a reçus au cours de la consultation publique.

Le Code sera publié le 9 décembre dans sa version en langue anglaise et sera disponible en français et néerlandais le 31 janvier 2005.

La Commission Corporate Governance se réunira en janvier 2005 afin de déterminer ses objectifs et son mode de fonctionnement pour la bonne mise en œuvre du Code.
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